
 
 
 
 
 

 

Communications municipales à la séance  

du Conseil communal du 19 novembre 2015 
 
 

Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

 

La Municipalité vous fait part des communications suivantes : 

 
1) Système d’information du territoire (SIT) 

La Municipalité, par son Service des travaux, domaines, infrastructures et 
environnement, a le plaisir d’informer le Conseil communal que la mise en œuvre du 
système d’information du territoire (SIT) arrivera à son terme d’ici fin 2015, et ce, 
conformément au planning établi dans le préavis n° 12/2009. 
 
Ceci marquera la fin d’une étape importante pour notre administration. Ce ne sont pas 
moins de 53 projets qui ont été développés et qui sont accessibles par l’ensemble des 
collaborateurs de l’administration via un « geoweb » fonctionnant sur n’importe quel 
navigateur. Pour mémoire, les données des projets développés et maintenant 
disponibles ont fait l’objet d’une concertation de l’ensemble des services communaux 
afin de définir les besoins, et non pas uniquement des services techniques. 
 
L’utilisation de cet outil est simple et conviviale. Tous les collaborateurs recevront une 
formation d’ici la fin de l’année, complétant ainsi deux autres formations réalisées 
entre 2009 et 2014. 
  
Dès 2016 débuteront les processus de mises à jour des données du SIT. 
Parallèlement, la Municipalité étudie les modalités de mise à disposition des données 
utiles aux concitoyens, mandataires et entreprises. 
 

2) Changement des portes de la caserne 1 du Service de défense contre l’incendie 
et de secours (SDIS) Chamberonne au chemin des Esserts 5 à Ecublens 

Depuis plusieurs années, les soldats du feu de la caserne 1 du SDIS Chamberonne à 
Ecublens sont régulièrement entravés dans leurs exercices ou lors d’interventions par 
les portes coulissantes qui parfois restent bloquées. De nombreuses interventions ont 
été nécessaires, depuis 2012, pour la remise en état de ces portes. Les derniers 
travaux importants entrepris en juillet 2015 ont impliqué le changement en urgence 
des roulements. 
 
Malgré ces interventions, force est de constater que les pannes récurrentes et 
toujours plus conséquentes nous obligent à changer ces portes qui datent de 1972. Il 
est à relever que nous étions dans l’attente, depuis quelques années, de la décision 
de l’Etablissement cantonal d’assurance (ECA) quant à l’avenir de la caserne des 
pompiers d’Ecublens. 
 
Cependant, les problèmes rencontrés par nos sapeurs-pompiers lors de leurs sorties 
d’urgence ne nous autorisent plus à attendre. 
 
De ce fait, la Municipalité a pris la décision de remplacer ces portes en se basant sur 
la disposition 2.1 « Autorisation générale d’engager des dépenses exceptionnelles en 
cas d’urgence » du préavis n° 15/2011 « Autorisations générales accordées à la 
Municipalité pour la législature 2011-2016 ». 
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Le coût total des travaux pour la fourniture, le démontage, l’évacuation des portes 
existantes et la pose de deux nouvelles portes a été arrêté au montant forfaitaire de 
Fr. 42'000.- TTC et sera imputé au compte n° 351.3141. 
 

3) Commission de naturalisation – Nomination d’un nouveau membre 

Suite à la demande d’Ecublens forum d’opinions libres (Forum), la Municipalité a 
décidé de nommer M. Stéphane Raveau en qualité de membre de la Commission de 
naturalisation, ceci afin que Forum y soit représenté. 
 

4) Statistique des demandeurs d’emploi 

Régulièrement, la Municipalité vous remet les graphiques comprenant les derniers 
chiffres connus concernant l’évolution du chômage pour la population d’Ecublens. 
 
Les chiffres communiqués concernent non seulement les chômeurs, mais aussi les 
demandeurs d’emploi. La différence n’étant pas si évidente que cela, nous vous en 
rappelons ci-dessous les définitions telles que données par l’Office régional de 
placement (ORP) : 

 chômeurs : toute personne inscrite à un ORP qui ne travaille pas et est disponible 
de suite en vue d’un placement ; 

 demandeurs d’emploi : toute personne inscrite à un ORP. 
 
Ces deux catégories ne sont pas forcément liées au versement d’une indemnité 
chômage. 
 
D’autre part, vous pourrez trouver de plus amples renseignements et détails sur le 
sujet en vous rendant sur le site internet de l’administration cantonale à l’adresse 
suivante :  
 
www.vd.ch/fr/themes/economie/emploi-chomage/publications/statistiques-du-
chomage/ 
 
Vous y trouverez notamment des statistiques plus détaillées, mais uniquement à 
l’échelle du Canton et du District. 
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5) Population 

Situation au 31 octobre 2015 : 12'496 habitants (12'334 au 31 octobre 2014). 
 
 
 
 

 La Municipalité 
 
 
 
 
Ecublens/VD, le 6 novembre 2015 
10.02.08 – PB/lg 
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